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Traité Chabbath

Michna 3 - Chapitre 23
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Un homme n’engagera pas d’ouvriers le Shabbat, ni ne dira & son prochain d’engager des ouvriers pour lui. On ne
se rapprochera pas de la limite du te’houm avant la fin du Shabbat, dans l'intention d’engager des ouvriers [en
dehors du te’houm, aprés Shabbat] ou d’en rapporter des fruits [aprés Shabbat], et en rapporter [alors] des fruits
dans la main. Abba Chaoul a énoncé une régle : pour toute activité dont j'ai le droit de me rapprocher de la limite
du te’houm avant la fin du Shabbat.

S Lois & Récits de POURIM

Comprendre le sens et appliquer les lois de la joyeuse féte de Pourim. L'histoire détaillée de la Méguila
d'Esther, réflexions sur la vraie joie"..."
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